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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 02/08/2023 dans l'établissement SCEA
DU PONT DES CHAMPS implanté  LE PONT DU CHAMPS 36400 Montlevicq. L'inspection a  été
annoncée le  30/05/2023.  Cette partie  «  Contexte et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DU PONT DES CHAMPS
• LE PONT DU CHAMPS 36400 Montlevicq
• Code AIOT : 0053600238
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage de porcins en IED sur trois sites distincts.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
- dossier général de l’établissement ;
- risques incendie ;
- stratégie de défense incendie ;
- pollution ;
- prélèvement en eau.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

4
Moyens de
lutte contre

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

/ Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

l’incendie article 13

5

Installations
électriques et
techniques –
Plans – FDS

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/ Sans objet

9
Équilibre de la

fertilisation

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 27-1
/ Sans objet

12
Site de

traitement
spécialisé

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 30
/ Sans objet

13
Cahier

d’épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 37
/ Sans objet

14
Cahier

d’épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 37
/ Sans objet

21

MTD7
Émissions

dues aux eaux
résiduaires

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013

/ Sans objet

31

MTD20
Épandage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4

/ Sans objet

2
Stockage des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

II
/ Sans objet

3
Stockage des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

II
/ Sans objet

6
Collecte et

stockage des
effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-I
/ Sans objet

7
Stockage des
effluents en

zone vulnérable

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-III
/ Sans objet

8
Rejets directs

d’effluents
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 26

/ Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

10
Mise à jour du

plan
d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

27-2-d
/ Sans objet

11
Délais

d’enfouissemen
t

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

27-5
/ Sans objet

15

MTD1 Système
de

management
environnement

al

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

16

MTD2 Effets sur
l'environnemen
t, amélioration

des
performances

globales

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

17 MTD 3
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

18
MTD4 Gestion
nutritionnelle

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

19

MTD5
Utilisation

rationnelle de
l'eau

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

20

MTD6
Émissions dues

aux eaux
résiduaires

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

22

MTD8
Utilisation

rationnelle de
l'énergie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

23
MTD9

Émissions
sonores

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

24
MTD10

Émissions
sonores

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

25
MTD11

Émissions de
poussières

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

26 MTD12 Odeurs
Arrêté Ministériel du

27/12/2013
/ Sans objet

27 MTD13 Odeurs
Arrêté Ministériel du

27/12/2013
/ Sans objet

28 MTD16
Émissions

atmosphérique

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

s d'NH3, fosse
à lisier

29

MTD17 Réduire
les émissions

atmosphérique
s d'NH3, lagune

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

30

MTD18 Rejets
dans le sol et
dans l'eau du
lisier (fosse et

lagune )

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

32

MTD21
Épandage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

33

MTD22
Épandage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

34

MTD23
Émissions

d'NH3,
production

global élevage
porcin ou de

volailles

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

35

MTD24
Surveillance

azote et
phosphore

excrétés dans
les effluents

d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

36

MTD25
Surveillance

des émissions
et des

paramètres de
procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

37

MTD27
Surveillance

des émissions
et des

paramètres de
procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet

38 MTD29
Surveillance

des émissions
et des

paramètres de

Arrêté Ministériel du
27/12/2013

/ Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

procédé

39

MTD30
Émissions

atmosphérique
s d'NH3,

hébergement
de porcs

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Exploitation respectant globalement la réglementation. Contrôles périodiques nos réalisés, plan de
lutte contre les nuisibles à revoir.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant,
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
Constats : 
Conforme. Trois ateliers sur trois sites distincts :
- Pont des Champs : atelier naisseurs/post-sevrage ;
- Les Amourets : engraissement ;
- Boulaise : engraissement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les équipements  de stockage et de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Constats : 
Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.
Constats : 
Fosse du site "Pont des Champs" : pré-fosses reliées à la fosse par canalisation aérienne.
La fosse du site "Boulaise" où est prélevée une partie du lisier en vue de méthanisation sur un site
externe n'est pas totalement clôturée mais des travaux sont en cours.
Pas de stockage sur le site "Les Amourets"
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.
--------
A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
--------
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.
Constats : 
Les extincteurs n'ont pas été vérifiés récemment.
Site du "Pont des Champs" : fosse en restructuration pour devenir une réserve incendie et de récu-
pération des eaux de pluie.
Site de "Boulaise" : réserve incendie vide et non accessible.
Site "Les Amourets" : pas de fosse.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations
classées  les  éléments  justifiant  que ses  installations  électriques et  techniques (gaz,  chauffage,
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
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--------
Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9,
Les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et techniques et les élé-
ments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition
des services de secours et  de l'inspection de l'environnement,  spécialité installations classées,
dans un registre des risques.
Constats : 
Les installations électriques n'ont pas été vérifiées récemment.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Constats : 
Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.
Constats : 
Capacité de stockage de dix-huit mois, en cohérence avec les périodes d'épandage. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
L'épandage  sur  des  terres  agricoles  des  effluents  d'élevage,  bruts  ou  traités,  est  soumis  à  la
production d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5.
Constats : 
Plan d'épandage présent.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : 
Registre d'épandage non présenté.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait  de surface du plan d'épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.
La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.
Constats : 
Plan d'épandage non modifié.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Délais d’enfouissement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-5
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement :
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- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et « porcs » compacts non susceptibles
d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur trai-
tement ;
- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou les matières issues de leur traite-
ment.

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas :
- aux composts élaborés conformément à l'article 29 ;
- lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par
le gel.
Constats : 
Epandage en sortie d'hiver.  Enfouissement dans un délai  de quatre heures.  Pas d'utilisation de
tonne, système de réseau enterré avec moto-pompe.
Pour le site "les Amourets" une tonne à lisier est employée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Site de traitement spécialisé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou
en  partie,  être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d'un
traitement spécialisé conformément au titre Ier du livre II, ou du titre Ier du livre V du code de
l'environnement.

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition de « l'inspection de l'environnement, spécialité »
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.
Constats : 
Cession d'une partie du lisier à un site de méthanisation. Convention de cession non présentée ni
relevés des quantités livrées et dates de livraison.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans,  comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défi-
ni à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
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6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres ap-
ports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
Cahier d'épandage non présenté.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.

Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité instal-
lations classées.
Constats : 
Cahier d'épandage et bordereaux d'échanges non présentés.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 15 : MTD1 Système de management environnemental

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 1
Prescription contrôlée : 
4. mise en oeuvre des procédures, prenant particulièrement en considération les aspects suivants :
a) organisation et responsabilité, 
b) formation, sensibilisation et compétence ; 
i) respect de la législation sur l’environnement ;
Constats : 
Une formation organisée par  l'IFIP  a été suivie par  l'exploitant  qui  en a fait  un rapport à ses
employés afin de les sensibiliser à la bonne tenue de l'exploitation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 16 : MTD2 Effets sur l'environnement, amélioration des performances globales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 2
Prescription contrôlée : 
Localisation  appropriée  de  l'unité/l'installation  d'élevage  et  bonne  répartition  spatiale  des
activités,:
— réduire les transports d'animaux et de matières (y compris les effluents d'élevage); 
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— maintenir une distance adéquate par rapport aux zone 

Eduquer et former le personnel, en particulier dans les domaines suivants: 
— réglementation applicable, élevage, santé et bien-être des animaux, gestion des effluents d'éle-
vage, sécurité des travailleurs; 
— transport et épandage des effluents d'élevage; 

Elaborer un plan d'urgence pour faire face aux émissions et incidents imprévus tels que la pollu-
tion de masses d'eau. Il peut notamment s'agir: 
— d'un plan de l'installation d'élevage indiquant les systèmes de drainage et les sources d'eau/ef-
fluents; 

Contrôle, réparation et entretien réguliers des structures et des équipements tels que:
— les fosses à lisier pour détecter tout signe de dégradation, de détérioration ou de fuite; — les
pompes à lisier, les mélangeurs, les séparateurs,

Entreposer les cadavres d'animaux de manière à prévenir ou à réduire les émissions.
Constats : 
Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 17 : MTD 3

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 3
Prescription contrôlée : 
Réduire la teneur en protéines brutes par un régime alimentaire équilibré en azote, tenant compte
des besoins énergétiques et  des acides aminés digestibles  Alimentation multiphase au moyen
d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de production. 
Ajout de quantités limitées d'acides aminés essentiels à un régime alimentaire pauvre en protéines
brutes. 
Utilisation d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent l'azote total excrété.
Constats : 
Régime alimentaire multi-phases en vue de réduire l'apport en protéines suivi par le CORPEN.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 18 : MTD4 Gestion nutritionnelle

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 4
Prescription contrôlée : 
Afin  de  réduire  le  phosphore  total  excrété  tout  en  répondant  aux  besoins  nutritionnels  des
animaux, la MTD consiste à recourir à une alimentation et à une stratégie nutritionnelle faisant
appel à une ou plusieurs des techniques ci-dessous :
a Alimentation multiphase au moyen d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de
production.
b Utilisation d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent le phosphore total ex-
crété (par exemple, phytase).
c Utilisation de phosphates inorganiques hautement très digestibles pour remplacer partiellement

DDETSPP – cité administrative Bât A -  CS 30613 - 36020 Châteauroux Cedex
12/23



les sources traditionnelles de phosphore dans l'alimentation.
Phosphore total excrété, exprimé en P2O5. Porcelets en post-sevrage 1,2 — 2,2 Porcs de produc-
tion 3,5 — 5,4 Truies (y compris les porcelets) 9,0 — 15,0
Constats : 
Conforme. Alimentation multi-phases avec emploi de phytases.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 19 : MTD5 Utilisation rationnelle de l'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 5
Prescription contrôlée : 
Afin  d'utiliser  l'eau  de  façon  rationnelle,  la  MTD  consiste  à  appliquer  une  combinaison  des
techniques ci-dessous :
a Tenir un registre de la consommation d'eau. b Détecter et réparer les fuites d'eau. c Utiliser des
dispositifs de nettoyage à haute pression pour le nettoyage des hébergements et des équipe-
ments.  d Choisir  des équipements appropriés (par exemple, abreuvoirs à tétine, abreuvoirs si-
phoïdes, bacs à eau), spécifiquement adaptés à la catégorie animale considérée et garantissant
l'accès à l'eau (ad libitum). e Vérifier et, si nécessaire, adapter régulièrement le réglage de l'équipe-
ment de distribution d'eau. f Réutiliser les eaux pluviales non polluées pour le nettoyage. N'est pas
nécessairement applicable aux installations d'élevage existantes, en raison des coûts élevés.
Constats : 
Conforme. Suivi de la consommation en eau (forage pour les sites "Pont des Champs et Boulaise",
réseau AEP pour le site "Les Amourets".
Utilisation de dispositifs de nettoyage à haute pression.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 20 : MTD6 Émissions dues aux eaux résiduaires

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 6
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire la production d'eaux résiduaires, la MTD consiste à appliquer une combinaison des
techniques ci-dessous :
a Maintenir les surfaces souillées de la cour aussi réduites que possible. A b Limiter le plus possible
l'utilisation d'eau. c Séparer les eaux de pluie non contaminées des flux d'eaux résiduaires nécessi-
tant un traitement.
Constats : 
Conforme. Les eaux de pluie retournent dans le milieu et ne sont pas collectées.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 21 : MTD7 Émissions dues aux eaux résiduaires

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 7
Prescription contrôlée : 
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Afin  de  réduire  les  rejets  d'eaux  résiduaires  dans  l'eau,  la  MTD  consiste  à  appliquer  une  ou
plusieurs des techniques ci-dessous :
a Évacuer les eaux résiduaires dans un conteneur réservé à cet effet ou dans une fosse à lisier.b
Traiter les eaux résiduaires. c Épandage des eaux résiduaires, par exemple au moyen d'un système
d'irrigation tel qu'un dispositif d'aspersion, un pulvérisateur va-et-vient, une tonne à lisier, un injec-
teur ombilical.
Constats : 
Le  cheminement,  la  collecte  et  l'évacuation  des  eaux  résiduaires  du  quai  de
chargement/déchargement du site "Pont des Champs" est en cours de révision.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 22 : MTD8 Utilisation rationnelle de l'énergie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 8
Prescription contrôlée : 
Afin  d'utiliser  rationnellement  l'énergie  dans  une  installation  d'élevage,  la  MTD  consiste  à
appliquer une combinaison des techniques ci-dessous :
a Systèmes de chauffage/refroidissement et de ventilation à haute efficacité. b Optimisation des
systèmes de chauffage/refroidissement et de ventilation ainsi que de leur gestion, en particulier en
cas d'utilisation de systèmes d'épuration de l'air. c Isolation des murs, sols et/ou plafonds des bâti -
ments d'hébergement.  d Utilisation d'un éclairage basse consommation.  e  Utilisation d'échan-
geurs de chaleur. Un des systèmes suivants peut être utilisé: 1. air-air; 2. air-eau 3. air-sol. Les échan-
geurs de chaleur air-sol occupant une grande surface au sol, ils ne sont utilisables que si l'espace
disponible est suffisant. f Utilisation de pompes à chaleur pour récupérer la chaleur. g Récupéra-
tion de chaleur au moyen de sols recouverts de litière chauffés et refroidis (système combideck).
Non applicable aux unités pour porcs. h Mise en œuvre d'une ventilation statique.
Constats : 
Conforme. Mise en oeuvre des techniques suivantes :
- a : Systèmes de chauffage/refroidissement et de ventilation à haute efficacité ;
- c : Isolation des murs, sols et/ou plafonds des bâtiments d'hébergement. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 23 : MTD9 Émissions sonores

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 9
Prescription contrôlée : 
Afin d'éviter ou, si  cela n'est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD consiste à
établir et mettre en œuvre, dans le cadre du système de management environnemental (voir MTD
1), un plan de gestion du bruit comprenant les éléments suivants: i. un protocole décrivant les
mesures à prendre et le calendrier; ii. un protocole de surveillance du bruit; iii. un protocole des
mesures  à  prendre pour  gérer  les  problèmes de bruit  mis  en évidence;  iv.  un programme de
réduction  du bruit  destiné,  par  exemple,  à  mettre  en  évidence  la  ou  les  sources  de  bruit,  à
surveiller les émissions sonores, à caractériser la contribution des sources et à mettre en œuvre
des mesures de suppression et/ou de réduction du bruit;  v.  un relevé des problèmes de bruit
rencontrés et des mesures prises pour y remédier, ainsi que la diffusion des informations relatives
aux problèmes de bruit rencontrés.
Constats : 
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Les trois sites ne sont pas à proximité de tiers et ne sont donc pas source de nuisances sonores.
L'inspection réalisée en cours de fonctionnement n'a pas révélé de pollution sonore.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 24 : MTD10 Émissions sonores

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 10
Prescription contrôlée : 
Afin d'éviter ou, si  cela n'est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD consiste à
appliquer une ou plusieurs des techniques suivantes: 
a Maintenir une distance appropriée entre l'unité/ l'installation d'élevage et les zones sensibles.
Cela suppose d'observer des distances minimales standard au stade de la planification de l'unité/
installation d'élevage. b Emplacement des équipements. Les niveaux de bruit peuvent être réduits
comme suit: i. en augmentant la distance entre l'émetteur et le récepteur (en installant l'équipe-
ment le plus loin possible des zones sensibles); ii. en réduisant le plus possible la longueur des
tuyaux de distribution  de l'alimentation;  iii.  en choisissant  l'emplacement  des  bennes et  silos
contenant l'alimentation de façon à limiter le plus possible le déplacement des véhicules au sein
de l'installation d'élevage. c Mesures opérationnelles. Il s'agit notamment des mesures suivantes: i.
fermeture des portes et principaux accès du bâtiment, en particulier lors de l'alimentation des
animaux, si possible; ii. utilisation des équipements par du personnel expérimenté; iii. renonce-
ment aux activités bruyantes pendant la nuit et le week-end, si possible; iv. précautions pour évi-
ter  le  bruit  pendant les opérations  d'entretien.  v.  utiliser  les convoyeurs  et  les auges  à pleine
charge, si possible; vi. limiter le plus possible la taille des zones de plein air raclées afin de réduire
le bruit des tracteurs racleurs. d Équipements peu bruyants. Il s'agit notamment des équipements
suivants: i. ventilateurs à haute efficacité, lorsque la ventilation statique n'est pas possible ou pas
suffisante; ii. pompes et compresseurs; iii. système de nourrissage permettant de réduire le stimu-
lus pré-ingestif (par exemple, trémies d'alimentation, mangeoires automatiques ad libitum, man-
geoires compacte e Dispositifs antibruit. il s'agit notamment des dispositifs suivants: i. réducteurs
de  bruit;  ii.  isolation  antivibrations;  iii.  confinement  des  équipements  bruyants  (par  exemple,
broyeurs, convoyeurs pneumatiques); iv. insonorisation des bâtiments. f Réduction du bruit. Il est
possible de limiter la propagation du bruit en intercalant des obstacles entre les émetteurs et les
récepteurs.
Constats : 
Sites d'exploitation éloignés d'habitations de tiers.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 25 : MTD11 Émissions de poussières

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 11
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire les émissions de poussières provenant de chaque bâtiment d'hébergement,  la
MTD consiste à utiliser une ou plusieurs des techniques ci-dessous :
a Réduire la formation de poussières à l'intérieur des bâtiments d'élevage. À cet effet, il est pos-
sible de combiner plusieurs des techniques suivantes: 1. 1. utilisation d'une matière plus grossière
pour la litière (par exemple, copeaux de bois ou paille longue plutôt que paille hachée); La paille
longue n'est pas applicable aux systèmes sur lisier. 2. Appliquer la litière fraîche par une technique
entraînant peu d'émissions de poussières (par exemple, à la main); 3. mettre en œuvre l'alimenta-
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tion ad libitum; 4. Utiliser une alimentation humide, en granulés ou ajouter des matières premières
huileuses ou des liants aux systèmes d'alimentation sèche; 5. Équiper de dépoussiéreurs les réser-
voirs d'aliments secs à remplissage pneumatique; 6. Concevoir et utiliser le système de ventilation
pour une faible vitesse de l'air à l'intérieur du bâtiment. L'applicabilité peut être limitée par des
considérations relatives au bien-être des animaux. b Réduire la concentration de poussières à l'in-
térieur du bâtiment en appliquant une des techniques suivantes: 1. Brumisation d'eau; 2. Pulvérisa-
tion d'huile; Uniquement applicable aux unités pour volailles hébergeant des oiseaux âgés de plus
de 21 jours. 3. Ionisation. c Traitement de l'air évacué au moyen d'un système d'épuration d'air tel
que: 1. piège à eau; 2. filtre sec; 3. laveur d'air à eau; 4. laveur d'air à l'acide; 5. biolaveur; 6. Sys-
tème d'épuration d'air à deux ou trois étages; 7. Biofiltre.
Constats : 
Conforme. Alimentation humide non génératrice de poussières.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 26 : MTD12 Odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 12
Prescription contrôlée : 
Afin  d'éviter  ou,  si  cela  n'est  pas  possible,  de  réduire  les  odeurs  émanant  d'une  installation
d'élevage, la MTD consiste à établir, mettre en œuvre et réexaminer régulièrement, dans le cadre
du  système  de  management  environnemental  (voir  MTD  1),  un  plan  de  gestion  des  odeurs
comprenant l'ensemble des éléments suivants: i. un protocole décrivant les mesures à prendre et
le calendrier; ii. un protocole de surveillance des odeurs; iii. un protocole des mesures à prendre
pour  gérer  des  problèmes  d'odeurs  mis  en  évidence;  iv.  un  programme  de  prévention  et
d'élimination des odeurs destiné à mettre en évidence la ou les sources, à surveiller les émissions
d'odeurs  (voir  MTD 26),  à  caractériser  la  contribution des  sources  et  à  mettre  en œuvre des
mesures d'élimination et/ou de réduction des odeurs; v. un historique des problèmes d'odeurs
rencontrés et des mesures prises pour y remédier, ainsi que la diffusion des informations relatives
aux problèmes d'odeurs rencontrés. La surveillance associée est indiquée dans la MTD 26.
Constats : 
Sites isolés d'habitations de tiers. Aucune nuisance olfactive dénoncée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 27 : MTD13 Odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 13
Prescription contrôlée : 
Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les odeurs et/ou les conséquences des odeurs
émanant  d'une  installation  d'élevage,  la  MTD  consiste  à  appliquer  une  combinaison  des
techniques suivantes :
a Maintenir une distance appropriée entre l'installation d'élevage/l'unité et les zones sensibles. b
Utiliser un système d'hébergement qui met en œuvre un ou plusieurs des principes suivants: —
maintenir les surfaces et les animaux secs et propres (par exemple, éviter les déversements d'ali-
ments et l'accumulation de déjections dans les aires de couchage sur sols en caillebotis partiel); —
réduire la surface d'émission des effluents d'élevage (par exemple, utiliser des lamelles métalliques
ou en matière plastique ou des canaux de manière à réduire la surface exposée des effluents d'éle-
vage);  — évacuer fréquemment les effluents d'élevage vers une cuve ou fosse extérieure (cou-
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verte); — réduire la température des effluents d'élevage (refroidissement du lisier, par exemple) et
de l'air intérieur; — réduire le débit et la vitesse de l'air à la surface des effluents d'élevage; —
maintenir la litière sèche et préserver les conditions d'aérobiose dans les systèmes à litière. c Opti-
miser les conditions d'évacuation de l'air des bâtiments d'hébergement par une ou plusieurs des
techniques suivantes: — augmentation de la hauteur des sorties d'air (par exemple, sorties d'air
au-dessus du niveau du toit, cheminées, évacuation de l'air par le faîtage plutôt que par la partie
basse des murs); — augmentation de la vitesse de ventilation de la sortie d'air verticale; — mise en
place de barrières extérieures efficaces afin de créer des turbulences dans le flux d'air sortant (par
exemple, végétation); — ajout de déflecteurs sur les sorties d'air situées dans la partie basse des
murs afin de diriger l'air évacué vers le sol; — dispersion de l'air évacué sur le côté du bâtiment
d'hébergement qui est le plus éloigné de la zone sensible; — alignement de l'axe du faîtage d'un
bâtiment à ventilation statique perpendiculairement à la direction du vent dominant. d Utiliser un
système d'épuration d'air tel que: 1. un biolaveur; 2. un biofiltre; 3. un système d'épuration d'air à
deux ou trois étages. e Utiliser une ou plusieurs des techniques suivantes pour le stockage des ef-
fluents d'élevage: 1. Couvrir le lisier ou les effluents d'élevage solides pendant le stockage; Voir
MTD 16.b pour l'applicabilité au lisier. 2. Choisir l'emplacement du réservoir de stockage en fonc-
tion de la direction générale du vent et/ ou prendre des mesures pour réduire la vitesse du vent
autour et au-dessus du réservoir (par exemple, arbres, obstacles naturels); 3. Réduire le plus pos-
sible l'agitation du lisier. f Traiter les effluents d'élevage par une des techniques suivantes afin de
réduire le plus possible les émanations d'odeurs pendant (ou avant) l'épandage: 1. digestion aéro-
bie (aération) du lisier; 2. compostage des effluents d'élevage solides; 3. digestion anaérobie. g Uti-
liser une ou plusieurs des techniques suivantes pour l'épandage des effluents d'élevage: 1. rampe à
pendillards, injecteur ou enfouisseur pour l'épandage du lisier; 2. incorporation des effluents d'éle-
vage le plus tôt possible.
Constats : 
Systèmes d'extraction de l'air conçus de façon à éviter toute concentration d'odeurs. Préfosses
vidées régulièrement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 28 : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 16
Prescription contrôlée : 
Conception et gestion appropriées de la fosse à lisier, par une combinaison des techniques suivan-
tes: 
1. réduction du rapport entre la surface d'émission et le volume de la fosse à lisier; Conception et
gestion appropriées de la fosse à lisier, par une combinaison des techniques suivantes: 
2. Réduire la vitesse du vent et les échanges d'air à la surface du lisier en maintenant un plus faible
niveau de remplissage de la fosse; et gestion appropriées de la fosse à lisier, par une combinaison
des techniques suivantes: 
3. Réduire le plus possible l'agitation du lisier. Couvrir la fosse à lisier. À cet effet, il est possible
d'utiliser une des techniques suivantes: 
1. couverture rigide; 
2. couvertures souples; 3. couvertures flottantes, telles que: — balles en plastique; — matériaux lé-
gers en vrac; — couvertures souples flottantes; — plaques géométriques en plastique; — couver-
tures gonflables; — croûte naturelle; — paille. Acidification du lisier.
Constats : 
Brassage du lisier seulement en période d'épandage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 29 : MTD17 Réduire les émissions atmosphériques d'NH3, lagune

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 17
Prescription contrôlée : 
Réduire le plus possible l'agitation du lisier.  Recouvrir  la lagune d'une couverture souple et/ou
flottante constituée par exemple de:
— feuilles en plastique souples; 
— matériaux légers en vrac; 
— croûte naturelle; 
— paille.
Constats : 
Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 30 : MTD18 Rejets dans le sol et dans l'eau du lisier (fosse et lagune )

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 18
Prescription contrôlée : 
Utilisation de fosses résistant aux contraintes mécaniques, chimiques et thermiques
Choix d'une installation de stockage d'une capacité suffisante pour contenir le lisier pendant les
périodes durant lesquelles l'épandage n'est pas possible.
Construction d'installations et d'équipements étanches pour la collecte et le transfert de lisier
(par exemple, puits, canaux, collecteurs, stations de pompage) 
Stockage du lisier dans des lagunes dont le fond et les parois sont imperméables, par exemple ta-
pissées d'argile ou d'un revêtement plastique. 
Installation d'un système de détection des fuites consistant, par exemple, en une géomembrane,
une couche de drainage et un système de conduits d'évacuation. 
Vérification de l'intégrité structurale des ouvrages de stockage au moins une fois par an.
Constats : 
Conforme. Dix-huit mois de stockage de lisier. Installations étanches.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 31 : MTD20 Épandage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 20
Prescription contrôlée : 
Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les rejets d'azote, de phosphore et d'agents
microbiens pathogènes dans le sol et l'eau qui résultent de l'épandage des effluents d'élevage, la
MTD consiste à appliquer toutes les techniques ci-dessous :
a Évaluer le terrain devant faire l'objet de l'épandage pour mettre en évidence les risques de ruis-
sellement, compte tenu des éléments suivants: — type de sol, état et pente du champ; — condi-
tions climatiques; — drainage et irrigation du champ; — assolement; — ressources hydriques et
eaux protégées.
b)  Maintenir  une distance suffisante entre les champs faisant l'objet de l'épandage d'effluents
d'élevage (en laissant une bande de terre non traitée) et: 1. les zones où il existe un risque de ruis -
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sellement dans un cours d'eau, une source, un forage, etc.; 2. les propriétés voisines (haies com-
prises). c Éviter l'épandage d'effluents d'élevage lorsque le risque de ruissellement est élevé. En
particulier, ne pas épandre d'effluents d'élevage lorsque: 1. le champ est inondé, gelé ou couvert
de neige; 2. l'état du sol (par exemple, saturation d'eau ou tassement), combiné à la pente du
champ et/ou au drainage du terrain, est tel que le risque de ruissellement ou de drainage est élevé;
3. le ruissellement est prévisible du fait des précipitations attendues. d Adapter le taux d'épan-
dage des effluents d'élevage en fonction de la teneur en azote et en phosphore des effluents
d'élevage et compte tenu des caractéristiques du sol (teneur en nutriments, par exemple), des be-
soins des cultures saisonnières et des conditions météorologiques ou de l'état du terrain qui sont
susceptibles de provoquer un ruissellement. e Synchroniser l'épandage des effluents d'élevage
avec la demande en éléments nutritifs des cultures. f Inspecter à intervalles réguliers les champs
faisant l'objet d'un épandage à la recherche de signes de ruissellement et prendre les mesures ap-
propriées en cas de besoin. g Garantir un accès adéquat à l'installation de stockage des effluents
d'élevage et veiller à ce que le chargement des effluents puisse se faire efficacement, sans pertes.
h Vérifier que les machines d'épandage des effluents d'élevage sont en état de fonctionnement et
réglées sur le taux d'épandage approprié.
Constats : 
Plan prévisionnel de fumure non présenté.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 32 : MTD21 Épandage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 21
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac résultant de l'épandage de lisier, la MTD
consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques ci-dessous :
a Dilution du lisier, suivie de techniques telles qu'une irrigation à basse pression. Non applicable
aux cultures destinées à être consommées crues en raison du risque de contamination. Non appli-
cable lorsque le type de sol ne permet pas une infiltration rapide du lisier dilué dans le sol. Non
applicable lorsque les cultures ne nécessitent pas d'irrigation. Applicable aux parcelles aisément
reliées à l'installation d'élevage par canalisations. b Rampe à pendillards, en appliquant une ou
plusieurs des techniques suivantes: 1. tube traîné; 2. sabot traîné. L'applicabilité peut être limitée
lorsque la teneur en paille du lisier est trop élevée ou lorsque sa teneur en matière sèche est supé-
rieure à 10 %. Le sabot traîné n'est pas applicable aux cultures arables plantées en rangs serrés.
c Injecteur (sillon ouvert). Non applicable sur sols compactés, peu profonds ou caillouteux où il est
difficile de réaliser une pénétration uniforme. L'applicabilité peut être limitée lorsque les machines
sont susceptibles d'endommager les cultures. d Enfouisseur (sillon fermé). Non applicable sur sols
compactés, peu profonds ou caillouteux où il est difficile de réaliser une pénétration uniforme et
une fermeture efficace des sillons. Non applicable pendant la croissance des cultures. Non appli-
cable sur les prairies, sauf en cas de conversion en terres arables ou lors du réensemencement. e
Acidification du lisier. Applicable d'une manière générale.
Constats : 
Conforme. Epandage effectué avec une rampe à pendillards.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 33 : MTD22 Épandage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
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Thème(s) : Élevage, MTD 22
Prescription contrôlée : 
Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac résultant de l'épandage des effluents
d'élevage, la MTD consiste à incorporer les effluents dans le sol dès que possible. Description Les
effluents d'élevage épandus sur le sol sont incorporés dans celui-ci soit par labour, soit au moyen
d'autres équipements agricoles tels que des herses à dents ou à disques, en fonction du type et de
l'état du sol. Les effluents d'élevage sont totalement mélangés avec le sol ou enfouis. L'épandage
des effluents d'élevage solides est réalisé au moyen d'un épandeur approprié (rotatif, à benne,
mixte). L'épandage du lisier est réalisé selon la MTD 21. Applicabilité Non applicable sur les prairies
et  pour  le  labour  de  conservation,  sauf  en  cas  de  conversion  en  terres  arables  ou  lors  du
réensemencement. Non applicable sur les terres occupées par des cultures susceptibles d'être
endommagées  par  l'incorporation  d'effluents  d'élevage.  L'incorporation  de  lisier  n'est  pas
applicable après épandage au moyen d'injecteurs ou d'enfouisseurs.
Paramètre Délai associé à la MTD entre l'épandage des effluents d'élevage et leur incorporation
dans le sol (en heures) Temps 0 ( 1) — 4 ( 2)
Constats : 
Conforme. Epandage avec avec une rampe à pendillards dans un délai maximal de vingt-quatre
heures.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 34 : MTD23 Émissions d'NH3, production global élevage porcin ou de volailles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 23
Prescription contrôlée : 
estimer ou calculer la réduction globale des émissions d'ammoniac obtenue, sur l'ensemble du
processus de production, par l'application des MTD mises en oeuvre dans l'installation d'élevage.
Constats : 
Conforme. Utilisation du module GEREP.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 35 : MTD24 Surveillance azote et phosphore excrétés dans les effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 24
Prescription contrôlée : 
Calcul, au moyen d'un bilan massique de l'azote et du phosphore basé sur la prise alimentaire, la
teneur en protéines brutes du régime alimentaire,  le phosphore total  et les performances des
animaux. Estimation, au moyen d'une analyse des effluents d'élevage visant à déterminer la teneur
en azote total et en phosphore total.
Constats : 
Conforme. Utilisation des outils de l'IFIP.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 36 : MTD25 Surveillance des émissions et des paramètres de procédé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 25
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les émissions atmosphériques d'ammoniac par une des techniques
suivantes, au moins à la fréquence indiquée :
a Estimation, au moyen d'un bilan massique basé sur l'excrétion et sur l'azote (ou l'azote ammonia-
cal)  total  présent à chaque étape de la gestion des effluents d'élevage. Une fois par an, pour
chaque catégorie d'animaux
b Calcul, par mesure de la concentration d'ammoniac et du débit de renouvellement d'air selon la
méthode ISO ou des méthodes spécifiées par les normes nationales ou internationales ou par
d'autres méthodes garantissant des données de qualité scientifique équivalente. À chaque modifi-
cation notable d'au moins un des paramètres suivants: a) le type d'animaux élevés dans l'exploita-
tion d'élevage; b) le système d'hébergement.
c Estimation à partir des facteurs d'émission. Une fois par an, pour chaque catégorie d'animaux.
Constats : 
Conforme. Utilisation de l'outil GEREP.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 37 : MTD27 Surveillance des émissions et des paramètres de procédé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 27
Prescription contrôlée : 
La  MTD  consiste  à  surveiller,  par  une  des  techniques  suivantes  et  au  moins  à  la  fréquence
indiquée, les émissions de poussières provenant de chaque bâtiment d'hébergement :
a Calcul, par mesure de la concentration de poussières et du débit de renouvellement d'air selon
les méthodes spécifiées par les normes EN ou par d'autres méthodes (ISO ou normes nationales
ou internationales) garantissant des données de qualité scientifique équivalente. Une fois par an.
Uniquement applicable aux émissions provenant de chaque bâtiment d'hébergement. b Estima-
tion à partir des facteurs d'émission. Une fois par an.
Constats : 
Conforme. Utilisation de l'outil GEREP.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 38 : MTD29 Surveillance des émissions et des paramètres de procédé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, MTD 29
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an :
a Consommation d'eau. Relevé, par exemple au moyen d'appareils de mesure appropriés, ou fac-
tures. Il est possible de surveiller séparément les principaux procédés consommateurs d'eau dans
les bâtiments d'hébergement (nettoyage, alimentation, et
b Consommation d'électricité. Relevé, par exemple au moyen d'appareils de mesure appropriés,
ou factures. La consommation d'électricité des bâtiments d'hébergement est surveillée séparé-
ment de celle des autres unités de l'installation d'élevage. Il est possible de surveiller séparément
les principaux procédés consommateurs d'électricité (chauffage, ventilation, éclairage, etc.).
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c Consommation de combustible. Relevé, par exemple au moyen d'appareils de mesure appro-
priés, ou factures
d Nombre d'animaux entrants et sortants, y compris naissances et décès, le cas échéant. Enregis-
trement au moyen, par exemple, des registres existants. 
e Consommation d'aliments. 
f Production d'effluents d'élevage.
Constats : 
Conforme. Paramètres surveillés et suivis.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 39 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée : 
Une des techniques ci-après, qui met en œuvre un ou plusieurs des principes suivants: 
i) réduction de la surface d'émission d'ammoniac; ii) augmentation de la fréquence d'évacuation
du lisier (des effluents d'élevage) vers une installation
Fosse profonde (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en caillebotis partiel) uniquement si
couplée à une mesure d'atténuation supplémentaire, par exemple:
— une combinaison de techniques de gestion nutritionnelle; 
— un système d'ép 
1. Système de vide pour l'évacuation fréquente du lisier (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral
ou en caillebotis partiel). 
2. Murs inclinés dans le canal à effluents d'élevage (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en
caillebotis partiel).
3. Racleur pour l'évacuation fréquente du lisier (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en
caillebotis partiel). 
4. Évacuation fréquente du lisier par chasse (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en caille-
botis partiel). 
5. Dimensions restreintes de la fosse à effluents d'élevage (dans le cas d'un sol en caillebotis par-
tiel).
6.  Système sur  litière intégrale (dans le cas d'un sol  en béton plein).  7.  Hébergement de type
niche/box couvert (dans le cas d'un sol en caillebotis 
8. Système à écoulement de paille (dans le cas d'un sol en béton plein). 9. Sol convexe avec sépa-
ration du canal d'effluents d'élevage et du canal d'eau (dans le cas des cases avec sol en caillebotis
partiel). 10. Cases avec litière et production d'effluents d'élevage associée (lisier et effluents so-
lides). 11. Boxes de nourrissage/de couchage sur sol plein (dans le cas des cases avec litière). 12. Bac
de récolte des effluents d'élevage (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral ou en caillebotis par-
tiel). 
13. Collecte des effluents d'élevage dans l'eau. 
14. Tapis de collecte des effluents d'élevage en forme de V (dans le cas d'un sol en caillebotis par-
tiel)
15. Combinaison de canaux d'eau et de canaux à effluents d'élevage (dans le cas d'un sol en caille-
botis intégral). 
16. Allée extérieure recouverte de litière (dans le cas d'un sol en béton plein) Refroidissement du li-
sier. 
Acidification du lisier. 
Utilisation de balles flottantes dans le canal à effluents d'élevage 
Utiliser un système d'épuration d'air tel que:
1. laveur d'air à l'acide; 
2. système d'épuration d'air à deux ou trois étages; 
3. biolaveur
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Constats : 
Conforme. Pré-fosses vidées régulièrement (tous les quinze jours ou une fois par mois selon site)
avec calendrier de suivi et raclage régulier.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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